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A 

 

Monsieur Jean-René Lecerf 

Président du SDIS 59 
 

Lille, le 21 juillet 2017. 
 

 

Objet : Demande de rendez-vous et suspension provisoire du mouvement. 
 

Monsieur Le Président, 

 

Nous avons bien réceptionné votre courrier du 7 juillet 2017. 
 

Il a le mérite de reprendre vos propos que vous avez tenus lorsque vous avez reçu la 

délégation des personnels le 27 juin dernier précédant la séance du Conseil d’Administration. 

Lors de cet entretien, nous vous alertions sur les problématiques sérieuses qui touchent notre 

service public de secours d’urgence à personnes et plus particulièrement au niveau des 

moyens humains insuffisants qui ne permettent plus de mener correctement nos missions. 

Vous avez, à ce titre, fait valoir des avancées potentielles qu’il fallait mettre en œuvre tout en 

admettant le recul notoire sur ce plan depuis ces deux dernières années. 
 

Aussi lors de cet échange, nous vous faisions part de notre volonté de vous revoir plus 

longuement pour vous démontrer dans le détail les difficultés qui touchent le SDIS 59. 

Il est vrai que la direction est censée vous rendre compte de la réalité de l’état des lieux. 

Or, au vu des chiffres exprimés et confirmés dans votre courrier, nous en déduisons que les 

informations qui vous parviennent sont volontairement sous-estimées. En tant que syndicats 

responsables, nous avons l’obligation de vous interpeller précisément. 

Notre courrier va dans le sens d’obtenir un rendez-vous auprès de votre autorité qui nous 

permettra de vous exposer dans le détail les carences du SDIS 59, dans l’espoir bien entendu, 

d’y apporter des solutions pérennes. 
 

Pour se faire, après l’analyse de votre écrit, nous avons pris la décision de suspendre 

provisoirement le mouvement pour, à notre tour, vous montrer notre détermination à trouver 

un terrain d’entente avec l’expectative de vous convaincre dans la sérénité et ainsi construire 

ensemble le service public que nos concitoyens et les agents qui sont à son service sont en 

droit d’attendre. 
 

La présente vous confirme donc la suspension du mouvement de grève et la levée de ces 

modalités, et ce, à partir du lundi 24 juillet 2017 – 7h30. 
 

Nous savons également que la période estivale n’est pas toujours la plus simple pour planifier 

ce type de rendez-vous. Cependant les enjeux sont tels que nous restons persuadés que vous 

serez en mesure de nous proposer prochainement une date. 
 

Dans l’attente de vous lire et de vous rencontrer, nous vous prions de croire, Monsieur Le 

Président, en l’expression de notre profond respect. 

Pour l’unité syndicale, 

Quentin De Veylder 

 

 


